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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

25-F-0693 

25-A-0282 
HOUPLINES – PREMESQUES - Rue de la Bleue - Règlement temporaire de la 
circulation hors agglomération 

25-A-0283 
VERLINGHEM - Rue de Lambersart - Réglementation temporaire de la 
circulation hors agglomération 

25-DD-0936 
ANSTAING – CHERENG – FOREST SUR MARQUE – TRESSIN – 
VILLENEUVE D’ASCQ - Val de Marque - Association MAKE IT REAL - 
Convention d'occupation temporaire  

25-DD-0939 
WASQUEHAL - Canal de la Deûle à l'Escaut  -  Association La Vallée des Anges 
- Convention d'occupation temporaire 

25-DD-0949 TOURCOING - 128 rue du Tilleul - Acquisition immobilière 

25-DD-0952 

ANSTAING - CROIX - HAUBOURDIN - LANNOY - LEZENNES - LILLE - LOMME 
- 42 rue Pasteur - 52 rue Paul Bert - 45 rue du Maréchal Leclerc - 58 rue de Lille 
- 62 rue Chanzy - 46 rue Malesherbes - Rue Victor Hugo - SPLA La Fabrique des 
quartiers - Cession immobilière 

 

Le fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et réglementaires 

nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.  
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